
Transport scolaire

Reprise de la circulation le 18 mai sur l’en-
semble du territoire. À la demande des RPI* 
Érôme - Gervans - Serves-sur-Rhône et Cro-
zes-Hermitage - Larnage, le transport scolaire 
ne sera pas assuré.

Modalités :
• un siège sur deux utilisé
• port du masque obligatoire pour les collé-

giens (non obligatoire pour les enfants élèves 
de maternelle et de primaire)

• désinfection quotidienne par virucide
• chauffeur équipé (masque, gel hydroalcoo-

lique)

À noter : ouverture des collèges ardéchois fixée 
par la Préfecture au lundi 25 mai.

* Regroupement pédagogique intercommunal

Transport urbain et inter-urbain

Reprise du réseau LE BUS avec des horaires 
adaptés : démarrage du service  à 7h20 (au lieu 
de 6h) et fin du service à 19h20 (au lieu de 21h)
Reprise de la ligne 11 selon les horaires d’été, 
puis, à compter du 25 mai, reprise avec les ho-
raires normaux.

Modalités :
• un siège sur deux utilisé. En conséquence, le 

nombre d’usagers pouvant être transportés 
diminue de l’ordre de 50%

• port du masque obligatoire
• désinfection quotidienne par virucide
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À compter du lundi 18 mai, la circulation des transports ARCHE Agglo (réseau LE BUS, ligne 11, 
transport scolaire) reprennent du service, selon des modalités d’organisation spécifiques et 
conformément aux préconisations gouvernementales.
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ARCHE Agglo mettra des masques à disposition des usagers durant la première semaine de mise en 
circulation des bus et cars.


